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Lorsqu’on parcourt les rapports qui ont été ces dernières années publiés, en France, sur le sujet des problèmes de l’emploi et des solutions envisageables pour y remédier, on peut remarquer que des thèmes chers à Commons sont de nouveaux sur le devant de la scène. Que ce soit la thématique de la conciliation entre flexibilité et sécurité ou celle de la réforme du régime d’indemnisation du licenciement, ces thématiques ont été abordées, à sa manière, par Commons, qui les a placées au cœur de sa réflexion sur les moyens de rendre le capitalisme raisonnable.

Commons considérait que le problème de l’emploi était un des problèmes majeurs du capitalisme moderne, le capitalisme financier, qui fait porter sur le salariat le coût social d’une activité économique orientée par les critères financiers tendant à opposer profit et emploi, à travers notamment l’insécurité économique produite par le chômage et l’instabilité ou la précarité des conditions de mobilisation de la force de travail. Il envisageait d’ailleurs l’insécurité économique du salariat comme un paradoxe à résoudre pour la pérennité même du capitalisme, tant celle-ci lui apparaissait contradictoire avec le développement du « capital humain intangible de la communauté ». D’où son interrogation majeure : comment modifier les institutions, les règles de fonctionnement du capitalisme pour que l’ajustement par l’emploi ne soit pas le mode de fonctionnement normal, pour que le business ait des incitations à favoriser la sécurité économique de la condition salariale ?

La controverse entre Commons et Morton à propos des initiatives législatives de certains États fédérés au début du 20ème siècle d’instituer des dispositifs d’indemnisation du chômage laisse voir une opposition entre deux philosophies. Celles-ci prennent corps sur une idée commune qui anticipe les questionnements actuels : les employeurs ne prennent pas en compte la valeur sociale des emplois détruits, transférant ainsi, à coût nul pour eux, la charge de l’entretien des chômeurs à la collectivité. Mais, sur la base de cette idée partagée, s’est affirmée une opposition entre deux positions, elles-mêmes liées aux différentes expérimentations institutionnelles des États fédérés (le Wisconson, l’Ohio…) : la thèse de la responsabilité sociale des entreprises, défendue par Morton, et celle de leur responsabilité individuelle, défendue par Commons. La première renvoyait à l’idée selon laquelle les entreprises devraient être collectivement responsables de l’indemnisation du chômage, qui supposait la mise en place de cotisations obligatoires à un dispositif d’indemnisation placé sous l’administration de l’Etat ; la deuxième défendait l’idée d’adhésion volontaire des entreprises à un dispositif facultatif administré de façon paritaire, par les syndicats patronaux et ouvriers. Commons, critique de l’administration publique de dispositifs obligatoires orientés avant tout vers l’indemnisation, soutenait les schémas non obligatoires et paritaires, seuls à même de permettre l’émergence d’une conscience commune du fléau du chômage, et d’inciter les employeurs à prévenir les destructions d’emplois. 

L’objet de la communication sera de rendre compte de la controverse entre Morton et Commons sur les schémas institutionnels d’indemnisation du chômage, d’en dégager les significations en termes de responsabilité (sociale ou individuelle) des entreprises, et d’en montrer les implications actuelles.
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